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 Je souhaite appeler votre attention sur la très grave multiplication des tirs de 
roquette depuis la bande de Gaza, qui requiert l’attention et l’action immédiates de 
la communauté internationale. 

 Aujourd’hui, de grandes agglomérations dans le sud d’Israël ont été touchées 
par des dizaines de tirs de roquette et de mortier en provenance de la bande Gaza. 
Ces attaques ont fait un mort et de nombreux blessés parmi la population civile 
israélienne. Les scènes dont est témoin le sud d’Israël aujourd’hui devraient choquer 
et consterner la communauté internationale et tous les honnêtes gens. Il est hors de 
doute que les terroristes qui ont lancé ces attaques ont pris délibérément les civils 
pour cible. 

 À Ashkelon, un homme a été tué chez lui par une roquette. De nombreuses 
roquettes sont tombées sur Ashdod, une grande agglomération de 200 000 habitants, 
faisant un mort et causant d’importants dégâts aux habitations. Une autre est tombée 
sur une école, heureusement vide à ce moment-là. À Gan Yavne, une banlieue 
d’Ashdod, un homme a été blessé lorsque des roquettes et des obus de mortier sont 
tombés sur les maisons et les véhicules civils, allumant des brasiers dans les rues. 

 Les tirs de roquette incessants depuis Gaza laissent des cicatrices aussi bien 
physiques que psychologiques. Des centaines de milliers d’enfants israéliens n’iront 
pas à l’école demain pour des raisons de sécurité. Des dizaines d’Israéliens ont été 
traités pour des troubles post-traumatiques. Les amis et les proches des personnes 
tuées ou blessées seront à jamais meurtris par ces attaques. Nul ne devrait vivre 
ainsi sous le spectre de la terreur. Aucun gouvernement ne saurait demeurer inactif 
alors que ses citoyens sont brutalement assassinés par des terroristes. 

 Chaque roquette, chaque obus de mortier, chaque missile tiré sur Israël 
constitue une violation flagrante du droit international. Israël continue de tenir 
l’organisation terroriste Hamas, qui demeure l’autorité de fait à Gaza, entièrement 
responsable de toutes les attaques provenant de cette zone. 

 Il y a deux jours j’ai adressé au Conseil de sécurité une lettre dans laquelle j’ai 
fait part de la préoccupation de mon gouvernement devant la multiplication des 
attaques provenant de Gaza et appelé l’attention de la communauté internationale 
sur les risques de pertes civiles. Le Conseil n’a pas émis la moindre condamnation. 
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Aujourd’hui, un civil israélien a été assassiné et d’autres gisent blessés à l’hôpital ce 
soir en raison de l’intensification des tirs de roquette mais le Conseil de sécurité se 
tient coi. 

 Pour éviter une nouvelle escalade de violence, le Conseil de sécurité et la 
communauté internationale doivent agir immédiatement et condamner ces actes 
terroristes. À l’heure critique où nous sommes, tous les membres responsables de la 
communauté internationale se doivent de parler d’une seule voix et d’agir ensemble 
contre le déchaînement de violence depuis Gaza. 

 Il incombe aussi à l’Autorité palestinienne de condamner immédiatement ces 
actes de terrorisme. Alors que les roquettes tombent les unes après les autres sur les 
écoles, les habitations et les hôpitaux israéliens, le silence qui perdure au quartier 
général du Président Abbas est éloquent. 

 Ces attaques montrent qu’il faut d’urgence endiguer l’entrée des armes dans la 
bande de Gaza. Les roquettes terroristes de Gaza vont à présent plus loin, leurs 
ogives sont de plus en plus grandes et les vecteurs utilisés de plus en plus 
sophistiqués. Ceci est la conséquence directe de la contrebande continuelle d’armes 
en provenance de l’Iran et d’autres pays dans la zone. La lutte contre cette activité 
illégale fait partie des dispositions de la résolution 1860 (2009) et pourtant, elle ne 
retient guère l’attention de la communauté internationale. 

 Nul dans la région ne doit se faire d’illusions. La persistance des tirs de 
roquette aura de graves conséquences. Israël a exercé et continuera d’exercer son 
droit à l’autodéfense, autant qu’elle le jugera nécessaire, et prendra toutes les 
mesures voulues pour protéger ses citoyens. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent  

(Signé) Ron Prosor 

 


